
Les explications que demande la Rê~ 
publique française ressortent des faits 
eux-mêmes : il fallait à tout prix s 'em
parer de Leprètre, que son état de fu
reur rendii t extrêmement dangereux ; 
il s'est détendu et on a dû en venir a 
une extrémité, pénible sans doute, mai s 
nécessaire. 

Que la République française parte de 
là pour insulter l 'armée, il n 'y a rien dans 
cette tactique qui nous étonne. On con
naît en effet la haine des radicaux pour 
les soldat*., et.d'aillenrs, l'aliéné Leprè
tre a un double titre à la bienveillance de 
M. Gambetta: 

Il est fou et furieux. 

Répoi i*e d e R o r h c l l r de la 
Cal le* 

Nantes, le 20 octobre 1875. 
Mon cher Callet, 

Je sais que les hommes politiques ne 
contiennent jamais qu'ils ont eu tort, 
et j 'étais bien sûr d'avance que vous 
n'amèneriez pas votre pavillon. Dans 
votre quatrième lettre, vous renouvelez 
les observations que j 'ai déjà combat
tues et dont j 'a i prouvé l'inanité; vous 
confondez tous les principes et vous ne 
paraissez pas vous douter que le Roi 
possède, par les traditions, une part 
dans la souveraineté publique. 

Vous dites que j ' a i reconnu moi-même 
la souveraineté de l'Assemblée consti
tuante actuelle; mais certainement je 
tm i reconnue et je la reconnais encore 
quand cette Assemblée s'adresse à ses 
délégués et au paya. 

Mais, si elle veut revenir à la Monar
chie héréditaire et rappeler le Roi légi
time, il faut qu'elle sorte de l'idée r é 
volutionnaire pour entrer dans l'idée 
monarchique et traditionnelle ; sinon 
elle continue 1» Révolution et elle fait 
une Monarchie contractuelle comme 
celle de 1830. Est-ce là ce que veut le 
centre droit ? Alors dites-le et que la 
France sache où vous voulez aller. 

Je vous l'ai déjà dit, vous êtes dans 
le centre droit les successeurs des hom
mes de 1830. 

A cette époque, deux cent dix-neuf 
députés sans mandat, ont déchiré l'arti
cle le plus inviolable de la Constitution. 
Ils avaient devant eux un jeune prince 
de dix ans auquel on ne pouvait rien 
reprocher et qui était le Roi par les 
traditions monarchiques. 

Ils ont brisé tout cela. Ils ont fait 
une autre constitution qu'ils ont impo
sée à un nouveau Roi en vertu de leur 
omnipotence et de la souveraineté du 
peuple qu'ils prétendaient représenter. 

Voulez-vous recommencer, nier les 
principes, nier le droit d'hérédité et po-
ifer notre Assemblée comme omnipotente 
contre le pays et contre le Roi? 

Mais, mon cher Callet, c'est la Révo
lution pure, et alors qu'elle est la diffé
rence qui vous sépare de M. Naquet? Je 
n'en vois qu'une : c'est que vous êtes 
en haut de l'échelle et qu'd est en bns ; 
c'est que vous voulez que la Révolution 
s'arrête à votre porte et qu'il veut qu'elle 
descende jusqu'à la sienne. 

Ainsi le veut la logique et la consé
quence du principe de l'omnipotence 
de* Assemblées que vous reconnaissez 
avec lui. 

Vous avez beau t'.mimaler cette véri
té sous le patriotisme qui vous anime, 
elle n'en est pas moins la vérité. 

Vous dites, mon eher Callet, que la 
résolution du centre droit, portée 
aux réunions, a été reçue avec enthou
siasme. 

Je me borne à vous faire observer que 
l'Assemblée était en vacances et qu'il 
n 'y avait pas de réunion. Quoi qu'il eu 
soit, le Roi n'est pas dans la position 
d'un député. Il est le dépositaire et le 
gardien du principe monarchique ; il en 
a reçu le dépôt et il doit le rendre intact 
à ses successeurs : c'est sou devoir et 
c'est son honneur, comme ce sera un 
jour le devoir et l 'honneur de ses héri
tiers. 

Je m'étonne et je m'afflige que votre 
vérité soit mise en oubli par le centre 
droit ; car c'est en elle et en elle seule 
que repose le salut de l'avenir et le re
lèvement de notre malheureux pays. 

Mirabeau disait un jour, en parlant 

rouge rasa le sol aux pieds de l 'artiste 
et il vit qu 'un grand Yiùcau noir sépa
rait en deux la pièce dans laquelle il 
se trouvait. C'est au-dessous de ce r i 
deau que passait la lueur rouge. 

Tout à coup les tentures s'écartèrent 
et Alonso reçut l 'impression que cause 

.la vue subite d 'uu incendie. 
Au fond de la seconde moitié de la 

salle des tortures une fournaise était 
a l lumée, , et debout auprès, deux 
hommes éclairés d 'une façon fantas
tique par les rouges reflets de la 
flamme, y plaçaient sur un lit de char 
bon incandescent des pinces ot des 
barres de fer. 

A quelques pas, un nain difforme 
emplissait des brocs d'eau. 

Plus loin, deux colosses montaient 
les vis d 'un chevalet de boi3. 

Le long des murailles pendaient des 
i;: trumeata étranges, se dessinant 
d 'une façon vague, et dont la destina
tion semblait un épouvantable m y s 
tère. 

Assis près d'une table, sur laquelle 
se trouvaient deux flambeaux de fer, 
soutenant des chandelles de cire, Rosa
ire et le greffier gardaient leur impas-
eibiHlû habituelle. 

Ou laissa quelque temps le regard 
d*Alonso se fixer sur chacun des objets 
sinistres appendus aux murs de la 
chambre souterraine. 

du ministre Necker : a. (Test une montre 
qui retarde. » Les révolutionnaires. ac 
tuels en diront autant. Pour eux, le 
centre droit est une montre qui retarde. 

Je termine ici mes tbservations.mon 
cher Callet ; nous allons revenir à Ver
sailles dans quelques jours et je laisse 
la parole aux événements. 

Recevez l'assurance de toute mon af
fection. E. DE LA ROC.HETTE, 

Député de la Loire-Inférieure. 

LETTRES DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal d* 

Roubaix.) 

Paris, 21 octobre. 
Les renseignements les plus contra

dictoires circulent à propos de la future 
discussion de la loi électorale. Les jour
naux ne sont pas d'accord sur les inten
tions attribuées aux ministres. Ainsi Ton 
dit, ou plutôt on répète que M. Dufaure 
doit, dès le début de la session, pronon
cer un grand discours en faveur du 
scrutin d'arrondissement; puis quelques-
uns prétendent qu'il s'oppose très-vive
ment à ce que le ministère pose la ques
tion de cabinet devant l'Assemblée à 
propos de la loi électorale. 

Les uns représentent le ministère 
comme disposé à accepter, à titre de 
transaction, l 'amendement de MM. Rive 
et André; les autres affirment que, de 
même que les radicaux, le gouverne
ment n'acceptera aucun moyen terme 
entre le scrutin de liste et le scrutin 
uninominal. 

La question électorale est traitée dans 
les réunions de députés qui ont lieu 
chaque jour chez M. Jules Simon; mais 
il n 'a encore été pris aucune décision 
en ce qui concerne la fixation de l'or
dre du jour des débats parlementaires. 
On attend l'arrivée de M. Thiers et des 
députés encore en très grand nombre 
retenus par leurs affaires ou leurs plai
sirs dans les départements. On a reconnu 
cependant qu'il était impossible de r e 
fuser la bataille offerte par M. Buffet; 
mais on essaierait ou du moins on se 
propose d'essayer de faire préalable
ment fixer la date de la dissolution. Si 
les gauches tentent cette manœuvre 
elles sont assurées d'avance d'un nouvel 
échec. 

Comme je vous l'ai déjà dit, il n 'a pas 
encore été question au conseil des mi 
nistres d'un message présidentiel. C'est 
faire injure à M. Buffet que de le sup
poser capable de demander au maréchal 
de se compromettre pour atïeimir la 
situation du ministère. 

Le maréchal ne s'installera à Ver
sailles que le jour de la rentrée de l 'As
semblée. 

ETRANGER 
EsrACNE. — Lettres Carlistes. Quar

tier général officiel. Réorganisation de 
l'armée en Catalogne. 

Tolosa, 1 9 octobre, 
n'est la Catalogne qui est maintenant 

le llicmc obligé de tous les meusonges 
télégraphiques et de toutes les corres
pondances révolutionnaires. 

Nous n'avons pas à cacher la vérité 
sur la Catalogne, et nos affaires y sont 
en assez bon état pour en dire ici quel
que chose. 

S. M. le Roi Charles VII, général en 
chef de l'armée carliste, n'oublie, dans 
son intelligente sollicitude, aucun des 
différents corps qui luttent dans d 'au
tres provinces, c'est ainsi que les der
niers événements de la Seo d'Urgel ont 
inspiré à S. M. la pensée de prendre 
quelques résolutions destinées à faire 
oublier promptement ce désavantage 
passager. De là certains changements 
dans l'armée royale en Catalogne, mais 
tout à son avantage, comme on ne tar
dera pas à le voir. 

L'armée royale de Catalogne, si puis
samment organisée par S. A. R. l'Infant 
Don Alphonse de Bourbon et le brave 
général Don Raphaël Tristany, est au
jourd'hui aussi ferme, aussi fîlèle et 
aussi "ésolue que lorsque ce dernier fut 
appelé au quartier royal. 

Un lieutenant-général la commande 
avec le titre de capitaine général. 

Quand le juge pensa que le ma lheu
reux avait, reçu de ce spectacle une 
poignante impression, il dit à l 'un des 
nommes occupés à tourner les vis du 
chevalet : 

— Qu'on détache les fers du captif. 
Alonso s'assit sur un escabeau et on 

lui enleva successivement les anneaux 
comprimant ses chevilles et ses po i 
gnets . 

Il dira ses membres endoloris, 
et malgré son courage il eut un frémis
sement d 'horreur en songeant que 
dans une minute , le fer, le bois et le 
feu s'uniraient pour sa torture. 

— Alonso Gano, demanda Rosalès, 
avez-vous réfléchi, et voulez-vous 
avouer le crime excérable dont vous 
devez rendre compte à Dieu et aux 
hommes . 

— J e suis innocent, répondit Alonso. 
— Une confession pleine d 'humili té 

est un acheminement vers le repent i r . . 
Les juges peuvent se montrer indu l 
gents , le Roi peut faire grâce . . . 

— Je suis innocent, répéta Alonso. 
— Alors, apprêtez-vous à souffrir 

dans votre corps une douloureuse 
épreuve. 

— Je l'accepte comme un mar ty re . 
Jésus aussi était innocent quand on le 
remit entre les mains des bourreaux. 

(A sutvrtfr. 

Elle forme deux divisions, M subdivi
sant elles-mêmes en deux brigades. 

La première division est sous les or
dres du vaillant général Auguet, dont le 
nom est attaché à toutes les grandes 
victoires remportées dans la province de 
Gerone. 

Elle se compose d« la première briga
de, dite de Barcelone, qui, longtemps 
sous les ordres de l'intrépide brigadier 
Miret, est actuellement commandée par 
Vila del Prat. 

Le brigadier Miret avait été nommé 
chef de la deuxième brigj.de, dite de 
G-eroae. Des circonstances «xception-
nelles avaient momentanément, privé la 
cause carliste des brillants services 
qu'elle peut attendre de ce jeune et har
di général qui lui est aujourd'hui 
rendu. 

La seconde division, sous les orlres 
du général D. Francisco Tristany,s'Hait 
emparée,l 'année dernière,de la Séo dUr-
gel, perdue depuis, quand ni lui, ni son. 
frère n'avaient plus de commandement. 
Elle est actuellement sous le» ordres du 
vieux général Castelles, chargé pa:' in
térim du commandement de l'armée de 
Catalogne,en attendant que S. M. prenne 
une mesure définitive. 

La brigade de Lérida, la Ire et la 2e 
division,commandées auparavant par le 
colonel D. Ramon Tristany, aujourd'hui 
brigadier, opèrent jusqu'ici sous le» or 
dres immédiats du général Castells. 

La brigade de Tarragon, la 2e, a pour 
chef l 'entreprenant et sympathique colo
nel Basa. Toutes ces brigades compren
nent chacune 5 ou 6 bataillons sans 
compter les rondes et parties volantes. 

En dehors de ces forces, l'armée de 
Catalogne compte aussi un corps nom
breux d'artillerie ; un ingénieur, un 
bataillon d'ouvriers du génie; une belle 
cavalerie, et, malgré la perte des canons 
de la Seo d'Urgel, un nombre encore 
respectable des pièces de tout calibre. 

Il faut tenir aussi en ligne de compte 
le bataillon des gardes, affecté spéciale
ment au quartier général du commande
ment en chef, et qui appartient aux 
quatres provinces de Catalogne, sans 
opérer spécialement dans aucune d'elles. 
Ce magnifique corps, créé pa- le géné
ral D. Raphaël Tristany lui-même, for
mait, au départ de celui-ci, un effectif 
d'environ 7 00 hommes avec une musi
que excellente. 

Voilà exactement cette armée royale 
de Catalogne,que l'on représente comme 
désorganisée, affaiblie, découragée. 

Il faut ajouter que S. M. Charles VII, 
s'occupe d'elle actuellement, et qu'une 
nouvelle impulsion sera bientôt donnée 
aux opérations militaires sous la direc
tion de chefs connus et aimés de tous. 
Nous avons la confiance qu'à partir 
d'aujourd'hui, surtout, l 'armée royale 
de Catalogne va remplir, dans l 'exécu
tion du plan militaire qui doit nous con
duire au triomphe, un rôle plus beau, 
plus noble et plus grand que jamais. 

j . a . 

BULLETIN ECOWDmgUE f 

N u m é r o t a g e t i m i f o r m e d e * f i lé» 

Le Congrès qui s'est terminé samedi, 
avait commencé ses séances le mardi 
12, au palais Carignan. On sait qu'un 
premier Congrès s'est tenu à Vienne en 
1873, et le second, l'année dernière à 
Bruxelles. 

M. Finali, ministre du commerce, a 
prononcé à la-séance d'ouverture le dis
cours suivant qui touche à la fois la 
question dea filés et à celle des traités 
de commerce : 

« Messieurs, 
» La présence de deux augustes prin

ces de la maison régnante démontre 
d'une façon bien évidente combien le 
pays et le gouvernement reconnaissent 
l 'importance de cette réunion, dont le 
but est de résoudre définitivement un 
problème technique relatif à l'une des 
pins importantes et plus riches indus
tries. Je remercie donc les membres des 
Chambres de commerce, les industriels, 
les représentants des gouvernements 
étrangers venus pour prendre part à la 
troisième session du congrès internatio
nal pour le numérotage uniforme des 
fils. 

» Le gouvernement du roi a vu avec 
une grande satisfaction que, dans la 
précédente session tenue à Bruxelles, 
en Belgique, on ait choisi l'Italie com
me siège du troisième Congrès. Il a été 
aussi très-satisfait d'apprendre que le 
comité permanent avait fixé les yeux 
sur Turin, autrefois digne et glorieuse 
capitale du nouveau royaume, et main
tenant capitale industrielle de la nou
velle Italie. 

» Il y a trente ans, il aurait été impos
sible de réunir tant d'industriels de 
toutes les parties de l'Europe pour se 
mettre d'accord sur une question pure
ment technique. Aujourd'hui, l 'augmen
tation de la production et la facilité des 
échanges ont créé, entre les industriels 
de tous les pays, des rapports si fré
quents qu'il en est résulté une espèce 
de solidarité dont nous voyons les ré
sultats. Ces résultats sont, en dernière 
analyse, le produit immédiat de la 
liberté que nous voulions et que nous 
voulons encore. 

» On a émis certains jugements, je ne 
dirai pas malveillants, mais inexacts et 
aventurés,qui ont prêté au gouvernement 
royal des idées protectionnistes qui ne 
sont pas les siennes. 

» En renouvelant les traités de commer
ce, le gouvernement a deux buts , c'est 
indéniable; d'abord, secourir les finances 
embarrassées ; ensuite, corriger les er
reurs des tarifs,errétablir les taxes dans 
de justes proportions. Mais le gouverne
ment n 'a pas oublié, et n'oublie pas, 
que, quand les droits dépassent certai
nes limites,les entrées sur lesquelles on 

comptait font défaut. Il n 'a pas oublie, 
et !1 n'oublie pas, que le premier devoir 
d'un gouvernement sage est de s'occuper 
du développement de toutes les indus
tries. 

» Que le monde industriel et le monda 
économique soient donc tranquilles : 
l'Italie est terre consacrée à la liberté 
politique,àlaliberté économique,à 
espèce de liberté. JËk 

Au mijieu de personnes toutes com
pétentes dans la matière, il est inutile 
que je parle de l'importance cjb'a pour 
le commerce le numérotage uniforme des 
filés. Vous savez très bien que, quand 
on aura réussi à établir pratiquement et 
partout un numérotage identique, ou 
sera sûr que les fils seront ce qu'ils doi
vent être,et le commerce tout entier en 
éprouvera les avantages. 

» Jedirai .et cela sans diminuer en rien 
le mérite des autres ! bien avant le con
grès de Vienne, ici, en Italie, avait été 
solennellement et officiellement posée 
la question du numérotage uniforme' des 
filés : tant on avait reconnu chez nous, 
et depuis si longtemps, l'importance de 
cette question l L'occasion de s'en occu
per a été offerte par l 'enquête indus
trielle. Le gouvernement a voulu que 
cette enquête précédât la révision des 
traités ; avec de pures théories,on révise 
mal, on n'a pour soi ni l'expérience ni 
l'efficacité des preuves; 

» Si nous avons été les premiers à 
poser la question, il faut aussi espérer 
que nous serons les premiers à la résou
dre définitivement. C'est avec cette espé
rance qu'au nom de Leurs Altesses 
Royales je déclare ouverte la troisième 
session du Congrès international pour le 
numérotage uniforme des filés. » 

On a ensuite procédé à la nomination 
du bureau, au scrutin secret. 

Ont été élus : 
Président, V. Pacher von Theinburg, 

de Vienne. 
Vice-présidents, Baron Cantoni, de 

Turin. — Chevalier Lassagno, président 
de la Chambre de commerce de Turin. 
— Charles Mu'lendorf, industriel belge. 
— Docteur H. Groth de Berlin. 

Secrétaires, J . Ducherts, de Verviers. 
— Alfred Musin, de Roubaix. — Jules 
Persoz, de Paris. — L.-T. Grond, p ré 
sident de la Chambre de commerce de 
Copenhague. 

Les délégués étaient au nombre de 
116. Le gouvernement belge avait en
voyé un représentant spécial, M. Jules 
Kindt, conseiller de légation et inspec
teur général de l 'industrie. 

Le texte des résolutions ne tardera 
probablement pas à être publié. 

Appareil nouveau et mode d^épaillage chi
mique pour toutes espèces de lame. — Voici, 
suivant M. J. Baulin, inventeur, en quoi 
consiste la nouveauté de son procédé : 

L'appareil est tout simplement dans un ré
servoir métallique, que l'on peut fermer her
métiquement, capable de résistei; à la pres
sion, et muni d'une machine pneumatique. 

La manière d'opérer est caractérisée par : 
L'emploi du vide, et accessoirement de la 

pression, obtenue l'un et l'autre par tous les 
iiiuyens habituellement exu^i^e» iioua rin 
dustrie pour faciliter la pénétration de la laine 
par les gaz et l'extraction des gaz absorbés, et 
aussi pour produire les avantages suivants : 

1° La disposition de la laine en grande masse, 
et par suite la suppression des organes qui, 
dans les machines a épailler ordinaires, ser
vent à arranger ou à faire mouvoir la laine; 

2° La possibilité de ne dépenser que la quan
tité d'acide absorbée par la laine, en évitant 
la déperdition de gaz considérable et aussi la 
dépertition de chaleur «tes procédés ordinai
res: 

3° Le traitement de la laine, depuis le com
mencement jusqu'à la fin des opérations, dans 
un seul appareil hermétiquement fermé, qui 
ne laisse échapper au dehors aucun gaz in
commode; 

4° L'emploi de l'acide, de l'air chaud, de 
l'ammoniaque, en quantités dont on dispose à 
volonté et qu'on peut mesurer très-facile
ment; 

5» La succession même des opérations, 
c'est-à-dire l'acidulation à température basse, 
l'élévation progressive de la température à 
mesure que la laine se désacidule, la carboni
sation des pailles et la désacidulation à des 
températures relativement peu élevées, l'em
ploi successif de l'air chaud, au besoin de la 
vapeur surchauffée et de l'ammoniaque pour 
désaciduler la laine. 

Ce procédé est spécialement destiné à l'épail
lage de la laine brute. 

Toutefois il peut s'appliquer également à 
l'épaillaga des déchets de laine, à la purifica
tion des vieilles laines et des (chiffons fie laine 
de toute nature qu'u:. veut l'aiie routier ciùjis 
l'industrie, et même à l'épaillage des draps et 
tissus de laine neufs, que l'on mettra pêle-
mêle dans le cylindre, après avoir déroulé les 
pièces. 

En un mot, il peut servir à séparer la laine 
brute ou tissée de toute espèce, de débris vé
gétaux qui y sont mêlés naturellement ou arti
ficiellement. 

Le caractère principal de ce procédé d'épail-
lage chimique par l'acide chlorhydrique 
gazeux consiste en ce que toutes les opéra
tions se font à froid. 

Ce mode d'épaillage est intermédiaire entre 
l'épaillage par les liquides et l'épaillage par 
les gaz. 

Il se distingue par une grande simplicité et 
par la suppression des machines habituelles 
de l'épaillage. 

La laine est disposée en masse dans des 
vases de nature métallique hermétiquement 
clos. Mais on supprime la machine pneuma
tique, et l'on remplace, pour ainsi dire, l'effet 
du vide par l'action du temps; c'est-à-dire 
que, pour permettre au gaz d'imprégner et de 
saturer la laine, on le fait agir sur la laine 
pendant un temps suffisamment long. 

Cette modification amène une simplification 
importante, la suppression de la chaleur pour 
l'épaillage, car l'acide chlorhydrique gazeux, 
agissant sur la laine, même à froid, pendant 
un temps suffisamment long, détruit et carbo
nise complètement les pailles et autres matiè
res végétales. 

En appliquant à l'acidulation de la laine le 
principe des lessivages méthodiques, si sou
vent employés dans l'industrie, on utilise tout 
le gaz produit, et l'on désacidule très-écono
miquement par l'eau froide, sans feutrer la 
laine, inconvénient qui résulte des moyens de 
lavage ordinaire. 

et de l1 administration des Hospices, an
cien commandant de la Garde Nationale, 
médaillé de Sainte-Hélène , vient de 
mourir à Paris. Engagé volontaire en 
1812, M. Hertogh prit part aux der
nières campagnes de l'Empire. Il reçut 
plusieurs blessures, et, u s jo*r, le gé-

éral Maison lui remit sur le champ de 
"lie la croix de Chevalier de la Lé-

Honneur. Mais la chute de l'Em-
survint peu après et le" brevet 

t M. Hertogh ne put être signé. 
, M. Hertogh refusa toujours, par 

sentiment de modestie, de se ' 
prêtar aux démarches que ses amis 
voulaient tenter pour faire régulariser 
sa nomination, et il est mort sans avoir 
porté cette croix qu'il avait pourtant si 
glorieusement gagnée. 

M. Hertogh siégea quinze ans au Con
seil municipal et dix ans à l'administra
tion des Hospices; il remplit ces diver
ses fonctions avec autant d'intelligenee 
que de dévouement. 

La Patrie publie la note suivante 
que nous ne reproduisons que sous 
réserves : 

« L'attention du ministre de la guerre 
Vient d'être appelée sur un fait intéres
sant : il s'agit des candidats au volon
tariat d'uu an. 

» Dana le Nord, lors des derniers 
examens, 421 candidats ont été admis 
anx examens, tandis que dans le Pas-
de-Calais 119 seulement ont été reçus. 

Or, dans la statistique de l 'instruc
tion publique, le Pas-de-Calais occupe 
un rang supérieur à celui du Nord. 

» La commission du Nord s'est donc 
montrée plus indulgente que la com
mission du Pas-de-Calais. Mais la pro
portion étant considérable, des réclama
tions se sont produites que M. le géné
ral de Cissey examine en ce moment. 

» Il y a tout lieu de croire que, l 'an
née prochaine, ou dans deux ans, ce 
sont des commissions nommées par le 
ministre delà guerre qui iront dans cha
que département faire passer les exa
mens du volontariat, absolument com
me aujourd'hui ce sont les mêmes exa
minateurs qui font subir, dans toute la 
France, aux candidats aux écoles du 
gouvernement les épreuves indiquées 
aux programmes. » 

M. l 'abbé Caille, ancien vicaire de 
Ste-Catherine à Lillle, est nommé au
mônier de l'Institut des sourds-muets 
et jeunes aveugles de Ronehin-Lille. 

Un de nos confrères donne le résultat 
des ventes de boisde l'Etat, qui a eu lieu 
à Avesnes, pourl'inspection duQuesnoy. 
Voici les chiffres : 

Forêt deFourmies, 29hect . , 98,320 f. 
Id. del 'Abbé, 43 Id. 72,800 
Id. deMormal, 154 Id. 416,960 
Id. de lEveque , 34 Id. 38,800 

Rau oaix- Tourcoing: 
E T LE NORD DE LA FBANCE 

Un homme qui avait laissé beaucoup 
d'amis parmi nous, M. Camille Hertogh, 
ancien membre du Conseil municipal 

Totaux, 260hect. , 638,980 f. 

Depuis longtemps les bois n'avaient 
été l'objet d'une recherche aussi em
pressée. Dans la forêt do. Mormal n o 
tamment, les prix ont U'passé de 20 p . 
0/o ceux de 18G9 et de 1 874, qui étaient 
les plus élevés connus. 

Nos tireurs roubaisiens se sont en
core distingués au grand tir de Bruxelles. 
Voici les résultats en ce qui les con
cerne : 

ARMES DE GUERRE DB TOUTES ESPÈCES 

Cible fixe aux points 
25e prix Hubert Cambrai 25 points 
63» » G. Vouzelle 22 % 
70» » H. Buisine 22 » 
71* » A. Co 'donnier 22 » 
72° » C. Cordonnier fils 22" » 

Cible fixe aux blancs 
2» prix J.-B. Philippe 5 m/m 11/20 

• . Cible à volonté aux points 
10» prix Ed. Scamns 30 points 
12* » Hubert Cambrai 30 » 
21» » G. Vouzelle 29 » * 
28* » H. Buisine 29 » 
31» » C. Cordonnier fils 28 » 
51» » E. Baas 27 » 
88° » AlpTwVbaux' 26 » 

Cible à volonté aux blancs 
15* prix François Quenée 7 •/•" 95/100 

Prix au plus de blancs 
3* prix G. Vouzelle 21 blancs 

iRUKS BN USAGE DANS LES ARMÉBS OU MILICES 

CITOYENNES DE L'EUROPE 
Cible fixe aux pointa 

2" prix H. Buisine 28 points 
Cible à volonté aux points 

17» prix G. Vouzelle 27 points 
Il manque le résultat du 21» au 54° prix de 

cette cible. 
Une pluie abondante, accompagnée 

d'éclairs et de violents coups de ton
nerre , est tombée dans la soirée, vers 
six heures. 

Le père et la mère de Carpeaux 
n'ayant pas le courage de rester pins 
longtemps dans la maison où il a tant 
souffert et où il est mort, ont quitté la 
maison d'Asnières, que le prince Stirbey 
avait mise à leur disposition. Ils vont 
s'installer à Boulogne-sur-Seine. 

H n'est point de témoignages de sym
pathie, même princiers, que n'aient 
reçus les parents de Carpeaux. Ils gar
dent précieusement, on le comprend, 
les dépêches et lettres de condoléances 
que leur ont envoyées la reine d'Angle
terre, le czar de Russie, enfin presque 
tous les souverains de l 'Europe. 

Nous croyons savoir que le Conseil 
municipal de Valenciennes fait les plus 
actives démarches pour obtenir l'exécu
tion pleine et entière des dispositions 
testamentaires laissées par notre illustre 
concitoyen. 

Le testament de Carpeaux vWnt d'être 
ouvert par IL le président du tribunal 
civil de la Seine. Tous les blancs sont 
remplis par des traits.l 'écriture est grosse 
et manque de fermeté, en raison sans 
doute de la maladie dont Carpeaux était 
déjà atteint à l'époque où il fit ce testa
ment. On a bien v ulu nous en commu
nique* le texte : 

« Ceci est mon testament : 
» J 'exprime la volonté formelle que la 

tutelle de mon fils Charles et ra direction 
de son éducation soieirt confiées- à mon 
père. J e compte que ma femme- s e met
tra pas «"obstacles à l'exécution de cette 
volonté. Je désire, en oertrv, ê we cet 
enfant soit baptisé le plus tôt possible, 
et je prie M. Alexandre Dumas fils de 
vouloir bien être son parrain, et de l 'ai
der plus tard de ses bons conseils. 

» Je lègue au musée de Valencien
nes, ma ville natale, tous les modèles 
en plâtre et les dessins de mes œuvres 
et la collection de croquis que j ' a i exé
cutés à Rome et partout où j ' a i voyagé, 
et qui sont chez mes parents et à 4n -
teuil ; mais à ïa condition que, sous la 
surveillance du conservateur du musée, 
mes œuvres seront reproduites et r é 
pandues aussi largement que possible. 

» Le produit de ces reproductions ap
partiendra à ma succession. 

» Je lègue à mon père et à ma mère 
ou au survivant d'eux tout ce dont la 
loi me permet de disposer en leur 
faveur. 

» Je prie MM.AlexandreDumas etChe-
ramy, avoué, d'être mes exécuteurs tes
tamentaires, de veiller à l'exécution de 
mes volontés et à la bonne éducation de 
mon cher fils Charles. 

» Fait à Paris, le 2% mal 1874. 
» (Signé) J . - S . CARPEAUX. » 

Nous ne savons pas ce qu'il advien
dra de ce testament. L'artiele 391 du 
Code civil dispose que « le père pourra 
nommer, à la mère survivante et tu t r i 
ce, un conseil spécial sans l'avis duquel 
elle ne pourra faire aucun acte relatif à 
la tutelle. » Toutefois, nous ne croyons 
pas que la mère puisse être complète
ment dépouillée de la direction et de 
l'éducation de ses enfante. 

Ajoutons que trois enfants sont nés 
pendant le mariage qui a existé entre 
M. Carpeaux et Mlle de Montfort. De ces 
trois enfants, Carpeaux n'en a jamais 
voulu voir qu 'un seul, son fils Charles 
dont il est question dans le testamen 
ci-dessus. 

M. le ma're de Lille vient de prendre 
l 'arrêté suivant : 

Nous.Maire de la ville de Lille, 
Chevalier de la Légion d'honneur. 

Considérant : 
Que l'usage des pianos et des orgues 

dans les lieux ouverts au public, est 
souvent l'occasion de danses et de chants 
obscènes; 

Qu'il retient l'ouvrier loin de son t ra
vail et attire des jeunes filles pour les
quelles il devient un sujet d'excitation à 
la débauche; 

Que le bruit de cette musique désor
donnée occasionne de plus un véritable 
trouble pour les voisins. 

Arrêtons : 
Art. 1er. — A partir du ternovembre 

prochain, l'usage des pianos et des or
gues sera interdit dans tous les lieux 
ouverts au public. 

Art. 2. — M. le commissaire central 
de police est chargé dé l'exécution du 
présent arrêté. 

Hôtel-de-Ville, le 18 octobre 1871. 
Le maire, 

CATEL BÉGHIN. 
Vu et approuvé : 

Pour le conseiller d'Etat préfet du Nord. 
Le secrétaire général délégué. 

La nuit dernière, vers minuit, des 
douaniers à l'affût aux environs du pont 
Duriez entendirent des cris de détresse 
s'élever du canal ; soupçonnant un mal
heur ils coururent vers l'endroit d'où 
c .* cris partaient e taperçurentunhomme 
qui se débattait dansl 'eau. Ils cherchèrent 
nnebarqno >•••: \. vAr hMc,mii»,quand ils 
revinrent, c'en était fait du malheureux. 
Le corps a été transporté ce matin à 
l'Hôpital, il n 'a pas encore été reconnu. 
En fouillant ses habits on n 'y a rien 
trouvé qui put servir à établir l 'identité 
du noyé. Il est âgé d'environ 40 ans; c i 
ne sait si sa mort a été volontaire ou 
accidentelle. 

Un ouvrier gill-boxeur, Henri Catteau 
employé par M. Emile Roussel, teintu
rier, a eu hier la main prise dans sa 
machine. Il a en trois doigts écrasés.et 
à l'hôpital,où on l'on l'a transporté aus
sitôt, il a dû subir l 'amputation de la 
première phalange du doigt majeur, et 
de l 'annulaire. Avait-il engagé sa main 
en manièrede bravadeou vor'ait-il réel
lement rectifier Un écheveau comme il 
le prétend aujourd'hui i 

Voici un fait qui prouve une fois de 
plus à quelles atrocités peut porter Ti-
vresse : 

Entre Roubaix et Tourcoing au m o 
ment de la « retraite », se trouvaient, 
lundi soir, deux individus qu'on venait 
d'expulser avec beaucoup de peine d'un 
cabaret des environs. Ils étalent ivres. 
Près du hameau du l 'Epidême, sentier de 
Roubaix, ils voient un passant s'y enga
ger : un regard leur suffit pour se com
prendre. . . ils le suivent. Arrivés à quel
que distance de la grande route, sans 
provocation aucune, les deux individus 
s'élancent sur le passant et la criblent, 
d'abord ensemble puis à tour de rôle, de 
coups de pieds et de poings, ne s 'arrê
tant que lorsqu'il le voient sans parole 
e t sans mouvement. Le* misérables s 'é. 
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